
Part des emplois au lieu de travail par secteur d’activités des intercommunalités en 2020

En 2020, l'Allier compte près de 121 628 emplois. Ils sont répartis en cinq secteurs d'activités, selon les proportions suivantes :

– commerce, transports, services divers : 37 %

– administration publique, enseignement, santé, action sociale : 35,8 %

– industriel : 15,9 %

– construction : 6,4 %

– agriculture : 4,9 %

Le secteur tertiaire est le secteur d'activités le plus représenté dans le département. L'administration publique, l'enseignement, la santé et
l'action sociale sont dominants dans 6 EPCI ; le commerce, les transports et les services dans 5 EPCI. Les autres secteurs, agriculture,
construction et industrie (sauf dans la CC Le Grand Charolais qui est un cas particulier), sont minoritaires.

Il faut souligner le poids relativement marqué de l'industrie dans certains EPCI, notamment dans les bassins d'emplois des agglomérations,
où elle représente de 2 050 à 4 850 emplois (CC Commentry Montmarault Néris Communauté, CC Saint-Pourçain Sioule Limagne, CA
Moulins Communauté, CA Vichy Communauté et CA Montluçon Communauté) et de 19,7 à 25,5 % des emplois, hors CC Le Grand
Charolais, (CC Entr’Allier Besbre et Loire, CC Saint-Pourçain Sioule Limagne, CC Commentry Montmarault Néris Communauté, CC Pays de
Lapalisse).

Quant à l'agriculture, elle représente de 16,3 à 23,4 % des emplois dans 3 EPCI : Bocage Bourbonnais, Pays de Tronçais et Pays d’Huriel.

Cas particulier de la CC Le Grand Charolais : données non significatives car seules les 3 communes de l’Allier sont prises en compte sur les
44 que compte l’EPCI, les 41 autres communes se situant en Saône-et-Loire.

Définitions de l'INSEE :

Les emplois comptabilisés sont ceux du lieu de travail des personnes (par opposition des emplois des personnes selon le lieu de résidence), soit l'agrégation des emplois dans les
communes des Communautés d'agglomération et Communautés de communes de l'Allier.

Les secteurs d'activités définis par l'INSEE regroupent des entreprises de fabrication, de commerce ou de service qui ont la même activité principale (au regard de la nomenclature
d'activité économique considérée). L'activité d'un secteur n'est donc pas tout à fait homogène et comprend des productions ou services secondaires qui relèveraient d'autres items
de la nomenclature que celui du secteur considéré. 5 secteurs sont ici traités : agriculture ; industrie ; construction ; commerce, transports, services divers ; administration publique,
enseignement, santé, action sociale.

Source : INSEE – Recensement de la population 2020 Dernière révision du texte : janvier 2024
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La présente carte réprésente uniquement les emplois des communes de l'Allier. Les données des communes de la Nièvre
pour Moulins Communauté et de Saône-et-Loire pour Le Grand Charolais ne sont pas prises en compte.
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